
     
 
 
Sont concernés : 
 
- BUSSY-lès-DAOURS : Ruelle du Moulin 
 
- DAOURS. : Lotissement Les Meules, Rue de la République, Rue de Pont-Noyelle, 
Rue du Stade, Rue du vieux cimetière, Rue Vieille Somme 
 
- VECQUEMONT : Sente des Primevères 
 
- PONT-NOYELLE : Chemin rouge, Chemin du Marais, Rue de l’Eglise 
 
- MERICOURT L’ABBE : Rue de la Gare, Rue d’Heilly 
 
- RIBEMONT-SUR-ANCRE : Camping municipal, Les couture du Mont-Ribaut, Route 
de Buire, Rue du cul de sac, Rue du Gros Collard, Rue du marais, Rue du stade 
 
- TREUX : Rue Pierre Lépinoy 
 
- SAILLY-LE-SEC : Rue de Vaux 
 
- AUBIGNY : Rue de l’abbaye, Rue du 24eme RTS 
 
- FOUILLOY : Rue Jules Lardière, Chemin du marais, Rue Emile Zola, Rue Charles 
Gaffet, Route de Boves, Rue de Cachy, Rue des Marronniers, Rue des Peupliers, 
Rue Jean Jaurès, Le Marché, Lotus 
 
- CORBIE. : Allée de l’industrie, AAGV, Camping des poissonniers, Chemin du 
Bastion, Chemin du halage, Quai du canal, Rue Eugène Boulet, Rue André 
Foucart, Rue Baptiste Marcet, Rue des bains, Rue du moulin, Rue Henri Barbusse, 
Rue Léon Lemaire, Rue Pauchelet, Rue Paul Baroux, Rue Victor Hugo 
 
- VILLERS-BRETONNEUX : Rue de la Briquetterie, Rue d’Ignaucourt, Rue de la 
boucherie, Route d’Amiens, Rue de Corbie, Rue de Péronne, Rue du Sémaphore, 
ZI 

Travaux de mise en sécurité des stations d’épuration et 
des postes de refoulement 


